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Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous signaler que la Commission du Développement durable a constaté que deux 

erreurs matérielles se sont glissées dans le texte du projet de loi sous rubrique.

*

En premier lieu, l’article 4 du projet de loi prévoit que:
Art. 4. Temps de pause
Sans préjudice du niveau de protection prévu par la réglementation communautaire relative aux 

temps de conduite et de repos ou, à défaut, par l’accord AETR, la personne exécutant des activités 
mobiles de transport routier ne peut en aucun cas exécuter les activités visées à l’article 2, para-
graphe (2), et à l’article 3, paragraphe (3) pendant plus de six heures consécutives sans pause.

Le temps de travail est interrompu par une pause d’au moins trente minutes lorsque le total des 
heures de travail est compris entre six et neuf heures, et d’au moins quarante-cinq minutes lorsque 
le total des heures de travail est supérieur à neuf heures.

Les pauses peuvent être subdivisées en périodes d’une durée d’au moins quinze minutes chacune.
Or, la référence à l’article 2, paragraphe (2) est erronée. Il faut en effet se référer à l’article 2, para-

graphe (1). De la sorte, l’article 4 devra se lire:
Art. 4. Temps de pause
Sans préjudice du niveau de protection prévu par la réglementation communautaire relative aux 

temps de conduite et de repos ou, à défaut, par l’accord AETR, la personne exécutant des activités 
mobiles de transport routier ne peut en aucun cas exécuter les activités visées à l’article 2, para-
graphe (1), et à l’article 3, paragraphe (3) pendant plus de six heures consécutives sans pause.

Le temps de travail est interrompu par une pause d’au moins trente minutes lorsque le total des 
heures de travail est compris entre six et neuf heures, et d’au moins quarante-cinq minutes lorsque 
le total des heures de travail est supérieur à neuf heures.

Les pauses peuvent être subdivisées en périodes d’une durée d’au moins quinze minutes chacune.
En second lieu, le 1er alinéa de l’article 6 qui se lit: „Le conducteur indépendant tient à jour un 

registre du temps de travail où toutes les heures prestées au sens de l’article 3, paragraphe (2) sont 
reprises.“ fait lui aussi une référence erronée et devra se lire: „Le conducteur indépendant tient à jour 
un registre du temps de travail où toutes les heures prestées au sens de l’article 3, paragraphe (3) 
sont reprises.“
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La Commission du Développement durable me prie en outre de vous signaler qu’elle a analysé les 
commentaires du Conseil d’Etat relatifs à la définition du conducteur indépendant figurant à l’arti- 
cle 2 point (4). La Haute Corporation est d’avis que cette définition n’a pas été transposée de façon 
complète. En effet, la définition reprise au point e) de l’article 3 de la directive 2002/15/CE, précisant 
que le conducteur qui ne satisfait pas aux critères définissant le conducteur indépendant bénéficie des 
droits et obligations tels que prévus pour les travailleurs mobiles, ne figure pas à l’article 2. La com-
mission parlementaire a fait sienne cette remarque, de telle sorte que le point (4) de l’article 2 se lira 
dorénavant comme suit:

(4) Conducteur indépendant: toute personne dont l’activité professionnelle principale consiste à 
effectuer des transports de voyageurs ou de marchandises par route contre rémunération au sens 
de la législation communautaire sous couvert d’une licence communautaire ou de toute autre habi-
litation professionnelle pour effectuer lesdits transports, qui est habilitée à travailler à son propre 
compte et qui n’est pas liée à un employeur par un contrat de travail ou par toute autre relation de 
subordination de travail, qui dispose de la liberté nécessaire pour l’organisation de l’activité visée, 
dont les revenus dépendent directement des bénéfices réalisés et qui est libre d’entretenir, à titre 
individuel ou en coopération avec d’autres conducteurs indépendants, des relations commerciales 
avec plusieurs clients.

Les conducteurs qui ne satisfont pas à ces critères sont soumis aux mêmes obligations et béné-
ficient des mêmes droits que ceux prévus pour les travailleurs mobiles par le Code du Travail.
En outre et pour finir, la Commission du Développement durable a suivi la remarque du Conseil 

d’Etat relative à l’article 3, paragraphe (1). Le Conseil d’Etat se demande s’il est opportun de laisser 
un délai si long au ministre, dans une matière relativement anodine, et où le demandeur attend une 
décision. Le Conseil d’Etat suggère de ce fait un délai global d’un mois à accorder au ministre, y 
compris l’avis à demander aux organisations patronales. Dans un souci de donner suite à cette remarque, 
les alinéas (5) et (6) du paragraphe (1) de l’article 3 se liront:

Le ministre prend sa décision endéans un mois qui suit la réception de la demande, après consul-
tation des organisations patronales concernées. Le cas échéant, le ministre prend sa décision, 
nonobstant le défaut d’avis des organisations patronales.

Au cas où le ministre ne prend pas de décision dans un délai d’un mois qui suit la réception de 
la demande, celle-ci est réputée accordée.

*

Copie de la présente est envoyée pour information au Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures et à la Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Laurent MOSAR


